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AJUSTEMENTS DE LA QUALIFICATION D'EMPLOIS A TEMPS COMPLET  

RESULTANT DES BESOINS DES SERVICES

1°) Ajustements de la qualification d'emplois à temps complet résultant 

de vacances de postes, de changements de filière ou de l'évolution des missions

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

Filière administrative/filière technique

ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL -1

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1

DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES

Filière administrative/filière animation

REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE -1

ANIMATEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE 1

DIRECTION DE LA DEMOCRATIE PARTICIPATIVE ET POLITIQUES DE PROXIMITE

Filière administrative/filière animation

REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE -1

ANIMATEUR PRINCIPAL 2EME CLASSE 1

DIRECTION DE LA TRANQUILLITE PUBLIQUE

Filière animation/technique

ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION -3

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 3

ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION -1

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE 1

DIRECTION DE LA CULTURE, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE  

Filière culturelle/filière technique 

ADJOINT DU PATRIMOINE 2EME CLASSE -1

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE 1

DIRECTION DE LA VIE SPORTIVE

Filière administrative

REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE -1

ADJOINT AMINISTRATIF TERRITORIAL 1

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Filière administrative/technique/culturelle

REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE -2

ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE 2

ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL -1

EDUCATEUR TERRITORIAL DES APS PRINCIPAL 1ERE CLASSE 1

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL -1

ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE 1
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ATTACHE CONSERVATION DU PATRIMOINE -1

ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 1

2°) Ajustements du tableau des effectifs du Conservatoire à Rayonnement Régional 

(C.R.R.)

Filière culturelle

. Validation en Comité Technique du 2 mars 2017 :

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE -0,75

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 1

DIRECTEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 2EME CATEGORIE -1

REDACTEUR 1

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE -1

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE 0,5

. Remise en état du tableau des effectifs liée à des situations existantes

TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE 0,15

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE 0,3

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE 0,26

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE -0,13

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE 0,31

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE -0,50

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE 0,60

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE -0,20

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE 0,30

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE -1

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE 0,4

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE -1

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE 0,75

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE -1

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE 0,63

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE 

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE 0,38

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE -1

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE 0,5

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE 0,5

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE -1

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE 0,38

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CLASSE NORMALE 0,38
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. Besoins pour la rentrée scolaire 2017-2018

POSTE REDEPLOYE

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 0,5

ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE -0,75

ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 2EME CLASSE 1

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE -0,8

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE 1

0,71
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